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[Traduction]

Le président (M. Dan Ruimy (Pitt Meadows—Maple Ridge,
Lib.)): Monsieur Graham, vous avez la parole.

M. David de Burgh Graham (Laurentides—Labelle, Lib.): Je
propose d'approuver le Budget supplémentaire des dépenses (B) et
d'en faire rapport maintenant.

Le président: Allez-y, monsieur Albas.

M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,
PCC): Je tiens à mentionner, pour le compte rendu, que je crois que
l'adoption de cette motion sans avoir pu faire venir devant nous le

ministre ou des fonctionnaires à des fins d'examen revient, en
principe, à ne pas faire notre travail de parlementaires. La population
devrait juger cette façon de procéder pour ce qu'elle est, à savoir une
façon de se dérober à nos devoirs et à nos fonctions parlementaires
au sein du Comité.

Le président: Nous sommes saisis d'une motion. Nous allons la
mettre aux voix.

M. Dan Albas: J'aimerais un vote par appel nominal.

(La motion est adoptée par 6 voix contre 3. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: La motion est adoptée.

La séance est levée.
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